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POINT 7l DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant 
les relations amicales et Ia cooperation entre les 
Etats conformement a Ia Charte des Nations Unies 
(A/5470 et Add.1 et 2, A/C.6/L.528, A/C.6/L.530, 
A/C.6/L .531 et Corr .1 et 2, A/C .6/L .535, A/C .6/ 
L.537) [suite] 

1. Mlle LAURENS (Indon~sie), fa is ant l 'historique des 
circonstances qui ont amen~ la Sixieme Commission 
1l. examiner les principes du droit international tau-
chant les relations amicales et la coop~ration entre 
les Etats, se felicite de ce que les obstacles qui 
risquaient d'entraver cet examen, notamment les 
d~fficult~s relatives 1l. des questions de proc~dure, 
alent pu etre surmont~s gr1lce 1l. !'esprit de conci-
liation dont ont fait preuve les membres de la Com-
mission et aux efforts de son president, Conforme-
ment a la r~solution 1815 (XVII) de l I Assembl~e 
gen~rale, la Commission, en ~tudiant les principes 
de la Charte des Nations Unies qui doivent r~gir la 
conduite des Etats pour leur permettre de coexister 
pacifiquement, s'efforcera de d~gager des regles de 
droit international qui puissent etre universellement 
accept~es. La repr~sentante de l 'Indon~sie rappelle 
que la r~solution 1815 (XVII), qui a ~te adopt~e 1l. 
l'unanimit~, repr~sentait un compromis entre plu-
sieurs projets de r~solution dont l'un avait ~t~ pr~
sent~ par l 'lndon~sie et 14 autres pays non engag~s. 
Cependant, il semble que des divergences de vues 
subsistent au sujet de la port~e et des buts de la 
tache confi~e a la Commission. En effet, certains 
repr~sentants contestent l 'opportunit~ d 'une d~cla
ration g~n~rale des principes a l ·~tude. 
2. Or, aux termes du paragraphe 2 du dispositif de 
la r~solution 1815 (XVII), la Commission doit tra-
vailler au d~veloppement progressif et 1l. la co-
dification des principes du droit international, 
c'est-a-dire, suivant la dHinition de cesdeuxexpres-
sions qui est donn~e a !'article 15 du statut de la 
Commission du droit international, a la r~daction 
de conventions sur des sujets qui ne sont pas encore 
r~gl~s par le droit international et 1l. la syst~ma
tisation des regles du droit international dans des 
domaines ou il existe d~j1l. une pratique ~tatique con-
sid('>rable. Certes, on pourrait objecter que cette 
dMinition ne correspond pas 1\. l'id~e d'une decla-
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ration, mais on ne voit pas non plus pourquoi elle 
1 'exclurait. En outre, l' Assembl~e g~n~rale, dans sa 
r~solution 178 (II), a charge la Commission du droit 
international de pr~parer un pro jet de declaration des 
droits et des devoirs des Etats en prenant comme 
base de discussion un projet pr~sent~ par le Panama. 
Aucun des 15 membres de la Commission r~unis en 
1949 pour examiner ce projet n'a avanc~ le moindre 
argument juridique contre 1 'id~e d 'une d~claration 
en tant que telle, Bien entendu, certains de ces ju-
ristes et plusieurs gouvernements ont exprim~ une 
pr~ference pour une convention. Mais en faveur 
d'une d~claration, on peut citer notamment l'opinion 
de M. Yepes qui, lors de la premiere session de la 
Commission du droit international (8eme s~ance), 
pr~conisait une convention multilaterale ou une decla-
ration collective, faisant remarquer que ce dernier 
instrument, bien que n 'ayant pas force obligatoire, 
aurait l'avantage de la simplicite et creerait une 
conscience juridique (Yearbook of the International 
Law Commission, 1949, p. 64). De meme, le juriste 
mexicain M. Roberto Cordova, tout en reconnaissant 
qu'une d~claration n'aurait pas grande valeur en tant 
qu'instrument destine a affirmer des droits auxquels 
il etait constamment port~ atteinte, a dit qu'elle 
representerait un progres considerable si elle eta-
blissait une norme de conduite reconnue par les Etats 
(ibid,, p. 65), Pour le juge Manley Hudson, pr~sident 
de la Commission en 1949, une d~claration sujette 
a ratification perdrait de sa valeur si elle n 'etait 
pas ratifiee par un grand nombre d'Etats, mais une 
d~claration adopt~e par 1 I Assembl~e g~nerale, meme 
si elle ne cr~ait pas d'obligations juridiques pour les 
Etats Membres, aurait une valeur comparable a celle 
de la Declaration universelle des droits de l'homme 
(ibid., p. 65 et 66). D'autre part, M. Amado, tout en 
etant partisan de r~diger une convention, a sugger~ 
que 1' Assembl~e g~n~rale adopte aussi une r~solution 
sur les droits et les devoirs des Etats (ibid., p. 63). 
Outre 1 'opinion de certains des membres de la Com-
mission du droit international, on peut citer notam-
ment celle du juriste am~ricain M. Philip C. Jessup, 
qui pr~conise la m~thode adopt~e dans les conf~
rences interamericaines, a savoir des d~clarations 
contenant les conclusions auxquelles sont parvenus les 
repr~sentants et qui, sans avoir valeur de trait~. 
sont la preuve de !'existence des regles de droit 
qu'elles ~noncent. 

3. En s'appuyant sur les opmwns de ces ~minents 
juristes, la delegation indon~sienne conclut qu'une 
d~claration est tout incliqu~e. non pour tenir lieu 
de convention, mais comme instrument pr~alable 

a une convention. De plus, la proposition tcheco-
slovaque tendant 1l. achever ces travaux pour la 
vingtieme session de 1' Assembl~e g~n~rale semble 
opportune; peut-etre pourrait-on faire coihcider cette 
date avec celle de la proclamation cl'une D~cennie 
des Nations Unies pour le droit international, envi-
sagee dans la resolution 1816 (XVII) de l'Assembl~e 
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generale. Quant 1\. savoir ce qu'il faut entendre, au 
pa ragraphe 2 du dispositif de la resolution 1815 
(XVII), par "assurer !'application plus efficace" des 
principes 1\. I' etude, la reponse se trouve au troisieme 
considerant, qui precise "application aux conditions 
actuelles", ces conditions, et les principaux objectifs 
a atteindre, etant indiques aux quatrieme, sixieme 
et septieme considerants. 

4. Certains sont d'avis que I'etude des principes 
formules dans la Charte, notamment des quatre 
principes il. l'examen, ne pourrait s'effectuer qu'en 
fonction de !'ensemble de la Cha rte et qu'elle pourrait 
conduire il. une refonte complete des regles fonda-
mentales enoncees dans la Charte, ce qui leur paraft 
inopportun. A cet egard, la representante de I'lndo-
nesie cite !'opinion du juge Stone, president de la Cour 
supreme des Etats-Unis, qui declarait en 1936 que 
le probleme, pour Ies juristes, etait de concilier les 
exigences de Ia continuite du droit par rapport au 
passe avec son adaptation au present et a l'avenir 
(The Common law in the United States.!.!). La Charte 
n'est pas un instrument immuable. Certes, on pour-
rait !'interpreter en fonction du droit international 
existant lorsqu 'elle a ete redigee, et en fonction de 
son contexte historique. Mais I a Commission doit aller 
plus loin, prendre en consideration les evenements 
les plus recents, ainsi que les conditions de l'epoque 
actuelle, et regarder vers l'avenir. Comme I'a dit le 
president Kennedy 1\. la 1209eme seance de 1' Assem-
blee generate, !'Organisation des Nations Unies ne 
peut survivre en tant qu 'organisation statique et, ses 
obligations augmentant ainsi que le nombre de ses 
membres, sa charte doit etre modifiee ainsi que sa 
pratique. II faut done esperer que les ci rconstances 
permettront bientot de tenir une conference generale 
aux fins d'une revision de la Charte. Dans !'inter-
valle, il faut esperer que les circonstances actuelles 
sont suffisamment favorables pour que l'on prenne 
la Charte comme base et que, guide par son esprit, 
on etudie soigneusement le sens de ses termes, pour 
s'assurer qu'ils s'appliquent, de la maniere Ia plus 
efficace qui soit, aux conditions de l'epoque presente. 

5. Mais il importe au plus haut point que, dans son 
etude, la Sixieme Commission s 'inspire de !'esprit 
de la Charte, qui a pousse Res auteurs 1\. proclamer 
leur determination de pratiquer la tolerance et de 
vivre en paix l'un avec I' autre. II ne faut pas oublier 
que les principes 1\. l'etude sont justement des prin-
cipes qui touchent aux relations amicales et 1\. la 
cooperation entre les Etats. En outre, comme plu-
sieurs representants l'ont fait observer, la Commis-
sion peut egalement se fonder sur la declaration figu-
rant dans le communique final de la Conference des 
pays d 'Afrique et d' Asie tenue 1\. Bandoung, la Decla-
ration des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, publiee a !'occasion de la Conference 
de Belgrade, et la charte d'Addis-Abeba instituant 
!'Organisation de l'unite africaine. Toutes aboutissent 
a la conclusion que, pour favoriser la paix et la 
cooperation dans le monde, les nations doivent se 
liberer de la mefiance et de la peur et faire preuve 
de tolerance et de bonne volonte les unes envers 
les aut res. De me me la Convention de Montevideo 
de 1933 sur les droits et devoirs des Etats, la 
charte de !'Organisation des Etats americains.V et 
d'autres documents elabores par des conferences 

.!./Harvard Law Review, 1936-1937, vo1, 50, p. Jl, 

Y Nations Unies, Recueil des Traites, vo1. 119, 1952, No 1609. 

interamericaines pourraient utilement etre consultes 
par la Commission. 

6. Les quatre principes que la Commission doit 
examiner 1\. la presente session ne peuvent etre etudies 
isolement; comme l'a fait remarquer le representant 
du Chili, ils sont etroitement lies. Le premier prin-
cipe, 1\. savoir !'interdiction de la menace ou de Jl'em-
ploi de la force dans les relations internationa'les, a 
ete examine de fa~on tre::; complete, notamment par 
la representante du Royaume-Uni (805eme se2'.nce). 
Or, la delegation indonesienne, lorsqu'elle ex2.mine 
les moyens d'appliquer plus efficacement ce principe 
aux conditions actuelles pou,. maintenir et renforcer 
une paix internationale fondee sur la liberte, !'ega-
lite et la justice sociale et pour developpe:r Ies 
relations pacifiques entre les Etats, ne peut qu 'aboutir 
a des conclusions quelque peu differentes de celles 
auxquelles est parvenue Ia representante du Royaume-
Uni. La delegation indonesienne reconnaft que ce 
principe peut etre examine dans le cadre du Cha-
pitre VII, qui traite de I 'emploi legal de la force. 
Mais elle conclut que le seul texte sur lequel un 
Etat peut s'appuyer pour recourir 1\. la force legale-
ment est !'Article 51. Si l'on veut assurer !'appli-
cation plus effective du premier principe a l'etude 
en vue d 'etabli r des relations pacifiques entre les 
Etats, il convient de ne pas trop restreindre !'inter-
pretation du paragraphe 4 de l' Article 2 et, d'autre 
part, de ne pas elargir la portee et Ie sens de l' Ar-
ticle 51. A ce propos, la representante de l'Indonesie 
fait observer que !'article de Rosalyn Higgins (The 
British Year Book of International Law, 19(i1V), 
cite par la representante du Royaume- Uni 1\. Ia 
805eme seance, contient une citation erronee de 1' Ar-
ticle 2, paragraphe 4, de la Charte. II est done permis 
de douter de la valeur des conclusions auxquelles la 
representante du Royaume-Uni est parvenue en se 
fondant sur ce texte. En effet, R. Higgins, dans sa 
paraphrase de la Charte, parle du recours ala menace 
ou 1\. la force "contre l'integrite territoriale ou l'lnde-
pendance politique d'un Etat d'une maniere incompa-
tible avec les buts des Nations Unies", alors que 
1' Article 2, paragraphe 4, dit: "soit contre l'integrite 
territoriale ou l 'independance politique de tout Etat, 
soit de toute autre maniere incompatible avec les 
buts des Nations Unies"; ce sont precisement Ies 
f!!Ots omis par R. Higgins qui montrent la vaste 
portee que, par le choix meme des termes, Ies 
auteurs de la Charte entendaient donner a 1' Article 2, 
paragraphe 4, 

7. On a dit que Ia paix etait fondee sur le droit; mais 
Ie droit n 'est-il pas fonde sur la justice? Dans ces 
conditions, on ne saurait limiter !'expression "menace 
ou emploi de la force" a I'emploi direct ou indirect 
de la force physique sous quelque forme que ce soit, 
II faut done reconnaftre egalement que la coercition a 
laquelle un Etat soumet un autre Etat par des me-
thodes economiques ou autres est contraire 1\. tm ou 
1\. plusieurs des buts declares des Nations Unies, ou 
incompatibles avec ceux-ci. 

8. La representante du Royaume-Uni a mis la Com-
mission en garde contre toute tentative pour refaire 
la Charte ou pour en etendre et en completer les 
dispositions. La delegation indonesienne partage en-
tierement cette opinion surtout pour ce qui est des 
articles qui ont deja un caractere restrictif, comme 
1' Article 51 qui limite le recours 1\. la force dans 

2./ Londres, Oxford University Press, !962. 
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l' exe rcice du droit de legitime defense au cas ou 
l'Etat est victime d'une agression armee et stipule 
que, mi"me dans ce cas, le recours a la force doit 
avoir un caract/Ire provisoire, en attendant que des 
mesures soient prises par le Conseil de securite. 
Quant au sens a donner a !'expression "agression 
armee", M. Philip C. Jessup estime qu'aux termes 
de la Charte les preparatifs militaires inquietants 
d 'un Etat voisin justifient le recours au Conseil de 
securite, mais que l'Etat menace ne peut employer 
la force par anticipation. 

9. Le principe de la non-intervention est tres etroi-
tement lie au principe de !'interdiction de la menace 
ou de l'emploi de la force, et meme le chevauche, 
dans la mesure ou une intervention resultant ou 
s 'accompagnant de l'emploi ou de la menace de la 
force par un Etat constitue un emploi illegal de la 
force. De plus, ces deux principes decoulent directe-
ment du principe de l'egalite souveraine des Etats. 
Cependant, !'intervention n'implique pas necessaire-
ment l'emploi de la force physique .. •\insi, un Etat 
peut intervenir dans les affaires d'un autre Etat en 
refusant de reconnaftre le nouveau gouvernement de 
cet Etat et en le soumettant a des pressions econo-
miques ou financii'-res jusqu'a ce qu'il soit contraint 
de demissionner ou soit renverse. Il est meme facile 
a un grand Etat d 'intervenir dans les affaires d 'un 
petit Etat sans faire directement usage de la force 
militaire, economique ou politique, par exemple en 
apportant son 30utien moral et son appui financier 
a des elements revolutionnaires. Et si les menees 
revolutionnaires contre le gouvernement national 
echouent, l'Etat en question peut non seulement donner 
asile a ces elements, mais encore les encourager a 
poursuivre leurs activites contre leur gouvernement 
national. Ce sont la des exemples malheureusement 
tires de la vie internationale courante. La delegation 
indonesienne espere vivement que, s 'ins pi rant 
d'instruments tels que la Declaration de Bandoung, la 
Declaration de Belgrade et en particulier la charte 
de !'Organisation des Etats americains, la Sixieme 
Commission terminera !'etude de ce principe en 
formulant un texte dont !'application soit vraiment 
efficace et contribue a renforcer la pratique de la 
coexistence pacifique et de la cooperation. 

1 O. Le principe du reglement pacifique des diffe-
rends, enonce a l' Article 2, paragraphe 3, de la Charte, 
cons acre l'idee qu 'il ne saurait y a voir de paix et de 
securite veritables sans justice. L' Article 33 de la 
Charte enumere les divers modes de reglement paci-
fique. Il cite en premier lieu la negociation, et le 
reglement judiciaire n'est que l'avant-dernier des 
moyens mentionnes. L' Article 33 reconnaft aux parties 
le droit de recourir au mode de reglement de leur 
choix, selon la nature du differend et les circonstances 
de la cause. En dehors des cas ou les parties se sont 
expressement engagees, par voie d'accords speciaux, 
a recourir a un mode de reglement particulier, il est 
en effet preferable de leur laisser le choix. De faqon 
generale, les differends dont la prolongation est 
susceptible de menacer la paix et la securite inter-
nationales ne sont pas des differends qui puis sent etre 
resolus sur le plan purement juridique. A la 805eme 
seance, le representant de Ceylan a tres bien indique 
pour quelles raisons de nombreux Etats hesitaient a 
porter leurs differends devant la Cour internationale de 
Justice. De plus, par son statut, cet organe est 
tenu d 'appliquer le droit des nations dites "civilisees". 
Pour sa part, la delegation indonesienne approuve 
l'ord re dans lequel les modes de reglement sont 

enumeres a 11 Article 33 de la Charte. Ses preferences 
vont a la negociation, qui doit etre menee dans un 
esprit de comprehension, sans contrainte ni pres-
sion, et conformement au principe de l'egalite souve-
raine des Etats. Ces considerations valent d'ailleurs 
pour tous les modes de reglement, et c'est en ce 
sens qu'il faut interpreter les mots "de telle manii'·re 
que la paix et la securite inte rnationales ainsi que la 
justice ne soient pas mises en danger" (Art. 2, par. 3, 
de la Charte). Ce sont la les exigences memes de la 
justice, notamment lorsqu'un differend oppose un Etat 
puissant et un Etat faible. 

11. Si la Charte de l'ONU proclame le principe de 
l'egalite souveraine de ses membres - quatriijme des 
principes a l'etude -, elle admet egalement certai.ns 
privileges et inegalites. Ce sont generalement leg pe-
tites et les moyennes puissances qui defendent ce prin-
cipe de l'egalite, car elles y voient une sO.re garantie 
de leurs droits. Ainsi, la Declaration de Bandoung, 
la charte d'Addis-Abeba et la charte de !'Organi-
sation des Etats americains proclament solenneUe-
ment le principe de l'egalite souveraine. La repre-
sentante de l'Indonesie espere que la Sixieme 
Commission parviendra, elle aussi, a un libelle de 
ce principe qui permettra d'en assurer plus effi-
cacement le respect. 

12. La representante de l'Indonesie appuie les sug-
gestions faites par les representants del' Afghanistan, 
du Chili et de la Colombie a la 804eme seance et par 
le representant de l'Irak a la 808eme seance, en vue 
de la creation d'un ou de plusieurs groupes de travail 
au sein de la Sixieme Commission. La meilleure soiu-
tion serait peut-etre de constituer un groupe principal, 
divise en plusieurs sous-groupes, chacun de ces 
sous-groupes etant charge de l'etude d'un ou de deux 
principes, comme l'a suggere le representant du Chili. 
En revanche, la representante de l'Indonesie ne pense 
pas que la creation d'un centre international d'en-
guete, suggeree par le representant des Pays-Bas 
(803eme seance), rentre dans le cadre de la question 
a l'examen. Elle estime d'ailleurs que des missions 
speciales d'enquete seraient mieux placees qu'un 
centre international pour proceder aux enquetes pre-
vues a 1' Article 33 de la Charte. En terminant, la 
representante de l'Indonesie dit qu'elle pense, comme 
d'autres representants, que la Commission devrait 
examiner plus avant, a des sessions ulterieures, les 
principes enonces aux alineas~, ~ d _g_du paragraphe 1 
de la resolution 1815 (XVII). 

13. M. SINCLAIR (Royaume-Uni), faisant usage de 
son droit de reponse, se refere a l'erreur de citation 
qui s 'est glissee dans !'intervention de la representante 
du Royaume- Uni a la 805eme seance, a laquelle a fait 
allusion la representante de l'lndonesie. Il souligne 
que la faute de frappe involontaire n'enleve rien a 
!'argument avance par sa delegation. 

14. Mlle LAURENS (lndonesie) repond qu'elle n'avait 
pas eu !'intention d'accuser ladelegationduRoyaume-
Uni, mais I' auteur sur l'ouvrage duquel s 'appuie !'ar-
gument britannique; elle espere que la situation est 
plus nette apres l'eclaircissement apporte par la 
delegation britannique. 

15. Mme ZGOURSKAY A (Republique socialiste sovie-
tique d'Ukraine) dit avec quelle satisfaction les peuples 
du monde ont accueilli la conclusion du Traite inter-
disant les essais d'armes nucleaires dans !'at-
mosphere, l'espace extra-atmospherique et sous l'eau 
signe a Moscou le 5 ao(lt 1963. Mais, comme 
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M. Khrouchtchev, president du Conseil des ministres 
de 1 'Union sovietique, l'a indique lors de la conclusion 
du traite, ce n'est li'l qu'un premier succes. Le jour 
de la ratification du traite par le Congres des Etats-
Unis, le 7 octobre 19!)3, le president Kennedy a dit 
que cette mesure devait etre suivie d'autres mesures 
dans le meme sens. Le 7 octobre 1963, le repre-
sentant de l 'Ukraine a declare devant 1 'Assemblee 
generale (1231eme seance pleniere) que cet accord 
elargissait le champ de la comprehension inter-
nationale et ouvrait la voie 11 d'autres accords plus 
complets. Le climat international est done propice 
il. un examen des principes du droit international 
touchant les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats. 

16. Quatre principes ont He retenus pour examen 
i'l la presente session et d'autres principes devront 
etre choisis pour examen aux sessions ulterieures. 
Le regime de la coexistence pacifique a desormais 
atteint un degre de developpement qui permet la 
codification. 

17. Depuis pres de deux siecles, des voix, d'abord 
timides et isolees, puis de plus en plus nombreuses 
et tenaces, se sont elevees contre la guerre. La 
Revolution d'octobre 1917 a marque untournantde-
cisif vers l'avenement d'une ere de paix. Dans son 
decret sur la paix du 26 octobre 1917, le Gouver-
nement sovietique declarait que les guerres d'agres-
sion etaient "le plus grand des crimes contre l'huma-
nite ". Desormais, les peuples exigent que ces guerres 
d'agression soient 1t tout jamais condamnees et les 
juristes disposent d'instruments et de textes suffi-
samment nombreux pour enoncer les grands principes 
de la coexistence pacifique. Le principe de la renon-
ciation 1t la guerre a ete consacre pour la premiere 
fois par le Pacte Briand- Kellogg de 1928±1. Les 
guerres d'agression ont ete ensuite condamnees par 
les statuts des tribunaux militaires de Nuremberg 
et de Tokyo. La Charte des Nations Unies a interdit 
1t ses membres de recourir 1t la menace ou 1t l'em-
ploi de la force. Par sa resolution 1653 (XVI), l'As-
semblee generale a adopte une Declaration sur !'inter-
diction de l 'emploi des armes nucleaires et thermo-
nucleai:'es. La reconnaissance du principe selon 
lequel les Etats s'abstiennent de recourir i'lla menace 
ou 1t l'emploi de la force devrait aboutir au desarme-
ment general et complet et 1t !'interdiction de la 
propagande de guerre. Ce principe etait tres bien 
formule dans le projet de resolution presente par la 
delegation tchecoslovaque 1t la dix-septieme ses-
sion~. 

18, Le principe du reglement pacifique des diffe-
rends decoule logiquement du principe de !'inter-
diction du recours i'l la menace ou i'l l'emploi de 
la force. Ce principe a ete exprime pour la premiere 
fois dans les Conventions pour le reglement paci-
fique des conflits internationaux signees 1t La Haye 
le 29 juillet 1899 et le 18 octobre 1907. Toutefois, 
aux termes de ces conventions, les Etats ne s'enga-
geaient 1t regler leurs differends par des moyens 
pacifiques que si les circonstances le permettaient. 
Ces conventions ont cependant permis de mettre au 
point des modes de reglement pacifique, tels que les 
bons offices, la mediation et !'arbitrage. Le Pacte 

:!/ Traite general de renonciauon ii Ia guerre comme instrument de 
politique nationale signe a Paris le 27 aout !928 (Societe des Nations, 
Recueil des Traites, vol, XCIV, !929, No 2137). 

:V Documents officiels de l'Assemblee generale, dlx-septieme ses-
sion, Annexes, point 75 de l'ordre du jour, document AjC.6/L.SOS). 

Briand-Kellogg et la Charte des Nations Unies ont 
mene le principe jusqu'i'l son terme, en imposant 
aux Etats d'avoir recours dans tous les cas 1t des 
moyens pacifiques. Il faut cependant constater que les 
modes de reglement prevus h l' Article 33 de la 
Charte sont souvent detournes de leurs fins, par des 
procedes susceptibles d'engendrer des conflits. Aussi 
le principe du reglement pacifique des diW'rends 
devrait-il etre formule en des termes qui perrnettent 
d'en garantir le respect, comrne il l'estdans le projet 
tchecoslovaque. 

19. Plusieurs delegations ont deji'l retrace les prin-
cipales etapes de !'evolution du principe de la non-
ingerence dans les affaires interieures des Etats. 
Ce principe a ete inscrit dans nombre de documents 
internationaux tels que les declarations de Bandoung, 
de Belgrade et d' Addis-Abeba, dans lesquelles il est 
enonce comme base de la coexistence pacifique entre 
les Etats ayant des regimes sociaux et politiques 
differents. Il est regrettable que certains Etats aient, 
au mepris de ce principe, agi pour empecher les Etats 
nouvellement independants de proclamer leur sou-
verainete sur leurs ressources naturelles. Il est 
inconcevable que le droit international actuel con-
tienne des dispositions autorisant ce genre d 'inge-
rence. Il faut reaffirmer des maintenant, dans un 
texte, le principe interdisant toute ingerence directe 
ou indirecte dans les affaires interieures des Etats. 
Le projet de declaration tchecoslovaque fournit pour 
cela un excellent point de depart. 
20. Le principe de l'egalite souveraine des Etats 
est eonsacre a l' Article 2, paragraphe 1, de la 
Charte. Le contenu de ce principe est bien expose 
dans le projet de d!§claration tchecoslovaque. L'Etat 
est souverain sur son territoire et chaque peuple 
a done le droit de determiner son systeme social, 
economique et politique. Malheureusement, la pra-
tique internationale abonde en principes negatifs, 
par exemple le principe des capitulations. Cette 
relique du passe est parfois remplacee par des 
formes plus subtiles de domination lorsque certains 
Etats veulent s'assurer la souverainete economique 
ou politique 1t l'egard d'autres Etats, ce qui se 
traduit par les traites leonins. La delegation ukrai-
nienne a deja dit que les traites leonins etaient 
!'expression juridique de relations economiques et 
politiques inegales. Ils vont h l'encontre de la Charte 
et sont un obstacle au developpement des relations 
amicales entre les Etats. Il est done indispensable de 
developper davantage le principe de l'egalite souve-
raine en tenant compte des changements survenus 
dans le monde. Ce faisant, on servira la cause de la 
coexistence pacifique. 

21. Aux terrnes de la resolution 1815 (XVII), la 
Sixieme Commission doit determiner quels autres 
principes devront etre examinl\s plus avant .~ des 
sessions ulterieures. La dell\gation ukrainienne estime 
que le principe de la cooperation economique et so-
ciale devra etre l'un d 'eux. Ce principe decoule en 
effet de !'obligation qu'ont les Etats de cooperer les 
uns avec les autres. Il existe un lien etroit entre le 
developpement progressif du droit international et la 
cooperation dans les domaines economique, social et 
autres. Comme l'a souligne le Gouvernement bresi-
lien dans ses observations (voir A/5470), ce principe 
a suffisamment pris forme et, plus qu'un principe 
d'opportunitl\ politique et 1\conornique, plus qu'un 
principe moral, il est devenu un principe vrai.ment 
general de droit international, en fonction duquel 
il faut interpreter, ou me me reviser, les r~gles 
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coutumieres et conventionnelles relatives il. des ques-
tions economiques internationales. Il y a done lieu 
de lui donner maintenant un caractere de regie juri-
clique. Les principes du droit doivent correspondre il. 
1 'esprit de l 'epoque contemporaine, qui tend vers la 
coexistence. Il faut epurer le droit de tous concepts 
commerciaux et politiques discrimihatoires qui op-
posent des obstacles au progres des pays sous-
developpes. La cooperation dans les domaines social 
et culture! est egalement tres importante. A cet egard, 
l'ONU a dejil. une grande experience. La resolution 1677 
(XVI) relative il. la cooperation en vue de supprimer 
l 'analphabetisme dans le monde en est un exemple. 
L'etude de l 'experience economique, sociale et cultu-
re lie est une exigence fondamentale de l 'epoque 
contemporaine. La Charte contient l 'essentiel des 
principes du droit international, mais une declaration 
des principes de la coexistence pacifique est indis-
pensable, car il faut tenir compte de l 'evolution qui 
s'est produite depuis !'adoption de la Charte. La dele-
gation ukrainienne appuie sans reserve le projet de 
declaration tchecoslovaque. Contrairement il. ce que 
pretendent certaines delegations, il ne se contente pas 
de repeter les principes que contient la Charte. L' As-
semblee generale a dejil. eu recours il. des declarations 
lorsqu'elle a tenu il. souligner certains principes 
pa rticulierement importants. Par exemple, il. la quin-
zieme session, elle a adopte la Declaration sur 
1 'octroi de l 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux [resolution 1514 (XV) de l' Assemblee gene-
rale] et il ne fait aucun doute qu'elle agira de meme 
il. la presente session en adoptant le projet de decla-
ration sur l 'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale auquel travaille la Troisieme 
Commission. Une declaration sur les principes de 
la coexistence pacifique renforcera la confiance entre 
les peuples. Il serait bon que la Sixieme Commission 
fasse coihcider avec l' Annee de la cooperation inter-
na tionale l 1 adoption d 'un document con tenant les prin-
cipes du droit international touchant les relations 
amicales entre les Etats. 
22. M. KHELLADI (Algerie) rappelle que, par sa 
resolution 1815 (XVII), l' Assemblee generale a decide 
d 'entreprend re une etude des principes dud roit inter-
national touchant les relations amicales et la coope-
ration entre les Etats conformement il. la Charte, en 
vue de leur developpement progressif et de leur 
codification. L 'objectif de cette etude n 'est pas de 
reformuler les regles de base qui sont enoncees dans 
la Charte, ni de conduire a une revision de la Charte, 
mais de proceder a une elaboration creatrice et 
consciente des obligations juridiques, politiques, eco-
nomiques et sociales decoulant de la Charte. La 
Sixieme Commission doit se garder de se perdre 
dans des discussions purement theoriques; elle doit 
degager les aspects pratiques des principes, compte 
tenu de la conjoncture internationale et des conditions 
indispensables a leur application. La Sixieme Com-
mission devra proceder a l 'etude que lui confie la 
resolution 1815 (XVII) en se fondant sur la pratique 
des Nations Unies et sur celle des Etats. Cette etude 
n'assurera aux principes en question un r6le et une 
efficacite reels et accrus dans les relations inter-
nationales que si elle tient compte des realites inter-
nationales actuelles, telles que les problemes de 
coexistence entre les pays ayant des regimes econo-
miques et sociaux differents et les problemes qui 
se posent entre les pays deve1oppes et les pays en 
voie de developpement, et si elle exprime la volonte 
commune des nations. La Sixieme Commission pourra 
s 'inspirer d'un document que doit preparer le Secre-

taire general sur la pratique de l 'ONU et des Etats 
concernant les quatre principes inscrits a l 'ordre 
du jour, ainsi que des exposes faits au cours de la 
discussion generale sur la pratique nationale ou re-
gionale en la matiere. Cette etude de la pratique 
nationale et internationale lui permettra de degager 
pour chaque principe Ies points qui laissent subsister 
des doutes, des divergences d 'opinions ou des diffi-
cultes d'interpretation, le degre d'entente existant 
et le degre d'entente possible entre tous les Etats. 
L'accord de tous les Etats est important, car tous les 
efforts de codification et d 'amelioration ne serv.iront 
a rien si les Etats ne sont pas disposes a en ado,ter 
les resultats. Comme l'a dit le representant de l'Irak 
(808eme seance), il faudra assortir les principes 
elabores de sanctions juridiques pour en assurer le 
respect et la bonne application. A cet egard, la dele-
gation algerienne estime que les sanctions de nullite 
envisagees par la Commission du droit international 
dans son projet d'a rticles sur le droit des traites 
sont extremement utiles. 

23. l 'objectif de la declaration algerienne est d'abou-
tir, il. partir de la pratique de !'Organisation et de 
ses membres, a un ensemble de regles obligatoires 
decoulant de la Charte et devant regir les relations 
amicales et la cooperation entre les nations, regles 
qui determineront egalement les decisions de la Cour 
internationale de Justice. Cet ensemble pourrait 
prendre la forme d'une declaration et, si les cir-
constances le permettent, son elaboration pourrait 
etre achevee pour 1' An nee de la cooperation inter-
nationale, comme l 'a propose le representant de la 
Tchecoslovaquie (802eme seance). La delegation alge-
rienne estime, comme d'autres delegations, qu'il 
serait utile de creer un groupe de travail. 
24. L'Algerie a montre qu'elle approuvait sans 
reserve les quatre principes a l 'etude en participant 
activement il. l 'elaboration des declarations de Ban-
doung et de Belgrade sur la coexistence et de la 
charte d'Addis-Abeba sur !'unite africaine, qui les 
contiennent. En ce qui concerne le premier de ces 
principes - !'interdiction de recourir il. la menace 
ou il. l 'emploi de la force dans les relations inter-
nationales - le representant de l 'Algerie souligne 
qu'il. l'epoque nucleaire !'Article 2, paragraphe 4, de 
la Charte a pris une dimension nouvelle. L'utilisation 
de Ia force armee dans les relations entre Etats est 
plus que jamais interdite comme moyen de resoudre 
Ies differends internationaux ou comme moyen de 
politique nationale. La delegation algerienne estime 
que le terme "force" s'etend il. toute forme de coerci-
tion d'ordre economique dirigee contre l'independance 
ou 1 'integrite d 'un pays, par exemple le blocus econo-
mique ou 1 'incitation il. la guerre civile de la part 
d'un pays etranger. A l'heure actuelle, l 'arme eco-
nomique remplace frequemment l'arme de la guerre. 
L' Article 2, paragraphe 4, ne s 'etend evidemment 
pas il. toutes les formes illegales de pression poli-
tique ou economique qui relevent du principe de la 
non-intervention, et !'interdiction qu'il contient ne 
s'applique pas aux cas particuliers prevus a !'Ar-
ticle 51 et au Chapitre VII de la Charte. La dele-
gation algerienne estime, d 'autre part, que l 1 Ar-
ticle 2, paragraphe 4, impose necessairement aux 
Etats l 'obligation de ne pas aggraver les tensions 
et de ne pas augmenter les risques de guerre, par 
exemple en s'abstenant d'appliquer les resolutions 
de l'ONU ou en augmentant dans une mesure hors de 
proportions leur potentiel de guerre. Les Etats ont 
le devoir de contribuer il. assainir les relations 
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internationales par la decolonisation, le respect 
du droit, le demantelement des bases il l'etranger, 
la denuclearisation de zones et le renforcement des 
moyens de reglement pacifique des differends inter-
nationaux prevus ill'Article 33. 
25. En ce qui concerne le principe du reglement 
pacifique des differends, la dell\g.ation alge:ie~ne 
estime que, sauf dans les cas ou 1ls sont deJil lies 
par des arrangements speciaux prevus 1t cet effet, 
les Etats doivent etre parfaitement libres de choisir 
l'un des moyens prevus 1t l' Article 33 de la Charte. 
De plus, les negociations doivent toujours etre con-
duites sur la base de 1 'ega lite souveraine des Etats, 
ce qui permet d'aboutir 1t des solutions durables. 

2f>. L'importance du principe de la non-intervention 
dans les affaires interieures d 'un Etat a ete soulignee 
par nombre de representants, notamment les re~re
sentants du Chili (804eme seance) et du Mex1que 
(802eme seance). On ne saurait trop insister sur son 
ri'>le comme moyen de favoriser la coexistence, les 
relations de paix et de cooperation entre pays ayant 
des regimes sociaux, politiques et economiques diff~
rents ainsi qu'entre pays developpes et pays en vo1e 
de developpement. l a charte de !'Organisation de 
!'unite africaine stipule que les Etats ont le devoir de 
ne pas intervenir dans les affaires interieures des 
autres Etats et de respecter la souverainete et l'in-
tegrite territoriale de chaque Etat ainsi que son 
droit inalienable il une existence independante; elle 
condamne sans reserve l'assassinat politique ainsi 
que les activites subversives exercees par des Etats 
voisins ou tous autres Etats. En se fondant sur la 
charte de !'Organisation des Etats americains, sur 
la charte de !'Organisation de 1 'unite africaine et sur 
d'autres traites multilateraux etbilateraux, la Sixieme 
Commission pourra elaborer le principe de la non-
intervention en tenant compte d'une longue pratique 
internationale. Elle devra egalement prevoir les cas 
ou ce principe a ete detourne de son sens par des 
Etats qui 1 'invoquent pour s'opposer il l 'application 
de la Declaration universelle des droits de l'homme 
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ou de la Declaration sur 1 'octroi del 'independanee aux 
pays et aux peuples coloniaux. 
27. L'Article 2, paragraphe 1, de la Charte, qu:icon-
sacre le principe de l'egalite souveraine des Etats, 
est sans aucun doute la base de 1 'ordre international 
envisagl'\ dans la Charte. Ce principe signifie que les 
Etats, en tant que sujets de droit internati.onal, 
jouissent de 1 'l'\galitl'\ dans leurs relations et qu'ils 
sont egaux devant le droit, dont ils obtiennent une 
l'\gale protection. En vertu de ce principe, les Etats 
sont egaux en droits comme en devoirs. Aueune raison 
d'ordre l'\conomique on politique ne doit ruiner ce 
principe. II est un fait patent cependant, comme 1 'a 
rappel~'\ le reprl'\sentant de Ceylan, qu'en pratique 
les Etats ne sont pas tons egalement capables de 
faire respecter leurs droits. Par ailleurs, comme les 
autres pays nouvellement indl'\pendants et les petits 
pays, 11 Algerie a l'\te vicitime du droit international 
traditionnel. C'est au titre de cette realite que l' Al-
gerie attache nne grande importance audeveloppement 
progressif et 1'1. la codification du droit international 
et en particulier au travail de codification dont est 
saisie la Sixieme Commission. Elle craint que les 
reserves faites par certains Etats, qui estiment que 
tout est dl'\jil dit dans la Charte et que le sujet est 
impraticable vu sa complexite, ne risquent de eom-
promettre !'application de la rl'\solution 1815 (XVII) 
de 1' Assembll'\e generale et de decevoir les espoirs 
qu'elle avait suscitl'\s. En ce qui concerne la creation 
d'un organisme international d'enquete proposl'\e par le 
representant des Pays-Bas, la dl'\legation algerienne 
estime que 1 'etude de cette question pourrait etre 
rattachl'\e au probleme general du renforcement des 
moyens de reglement pacifique des differends entre 
Etats et englober la question du recours plus frl'\quent 
1'1. la Cour internationale de Justice et la question des 
conventions restl'\es inexl'\cutees. Ce probleme general 
pourrait fa ire 1 'objet d 'un point special de l'ordre 
du jour 1t la dix-neuvieme session de l' Assemblee 
general e. 

La seance est levee il 12 h 50. 
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